
f o i l o  n

è'UgpL DELIBERATION
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1" 'OCTOBRE 2025

Date de la convocation : 24 septembre 2025 Nombre de conseillers présents : 23
Nombre de consei l lers en exerc ice :  29 Nombre de pouvoirs :  6

Mairie d'Ussel
Département de la Corrèze

Le prèmier octobre deux-mille-vingt-cinq à dix-huit heures, le Conseil Municipal de la Commune d'Ussel, légalement convoqué en séance ordinaire,
s'est réuni à l 'Hôtel de Vil le, sous la Présidence de Monsieur Christophe ARFEUILLERE, Maire d'Ussel.

Étaient présents 23 membres du Conseil Municipal:

M . c h r i s t o p h e A R F E U | L L E R E ; M m e N i c o | e B E R T H o N ; N 4 . M i c h e |

DEVALLIERE ; M. Yoann FIANCETTE ; M. iean-Pierre GUITARD ; Mme Mady JUNISSON ; Mme Marilou PADILLA-RATELADE ; Mme Céline PARRAIN ; M. Phil ippe PELAT; M. Michel PESTEIL; M. Bruno
RAYNAUD; M.Jean-MarcSAUV|AT; M. Adrien SEIXAS; Mme FrançoiseTALVARD; Mme Patricia TILLET-KHADRAOUI ; Mme Michèle VALIBUS et Mme Elisabeth VENTADOUR.

MmeMarseBAD|AàMmeMichè|eVAL|BUs;M.Gi | |e5BARBEàM.chr is topheARFEU|LLERE;Mmechrys tè |eBoYERàM.Jean-P ier reGU|TARDMmeMar t ineP

; Mme Sophie RIBEIRO à Mme Mady JUNISSON ; Mme Tessa SAUBESTY à M. Jean-Marc SAUVIAT.

Secrétaire de séance I M. Adrien sElXAs

Numéro:

Matière :

Ob ie t :

D120251001-003

7.5.6 - Finances locales - subventions - demandes de subventions de la col lect ivi té

CONSTRUCTION DE VESTIAIRES POUR LES FEMININES RUGBY AU STADE MUNICIPAL - APPROBATION DU PLAN DE FINANCEMENT

Considérant que la prat ique du rugby se développe de plus en plus du côté du public féminin,

Considérant que le club de l 'Union Sport ive Usselloise compte un nombre important de jeunes f i l les dans les effect i fs de l 'école de rugby et a
créé depuis quelques années des équipes cadettes et seniors féminine.

Les objectifs poursuivis :

Par ces travaux la Commune souhaite :
) Développer la prat ique du rugby féminin du sport féminin en générale à l 'aide de structures adaptées,
) Permettre d'accueil l i r  des entrainements, des rencontres et compétit ions sans croisement dans les vestiaires des dif férents publ ics.

Considérant le coût est imati f  de 153 700 € HT d'une tel le opération ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, autorise Monsieur le Maire à solliciter le soutien financier de :

- L'Agence Nationale du Sport et de la Fédération Française de Rugby;
- L'Etat, au titre de la Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux (D.E,T.R.) ;
-  Le Conseil  Départemental de La Corrèze, au t i tre des Aides aux Communes et EPCI, selon le plan de f inancement ci-après :

Le Maire,

Vice-Président  du

Conseil  Déoartemental de la Corrèze

Christophe ARFEU I LLERE

Le Secrétaire de séance,

Dépenses
Montant en

€ H.T.
Montant en €

T.T.C.
Financements Taux

Montant en
€ H.T.

Construction de
vestiaires pour les
féminines au stade
municipal

1s3 700,00 L84 440,00

Etat - DETR 30% 46 110,00

Agence Nationale du Sport/FFR
(Plafond 100 000 € d' investissements
retenus par opération)

30% 30 000,00

Conseil Départemental de la Corrèze 30% 46 110,00

Sous-Total des Aides Publiques 79'5Yo t2222O,OO
Autofinancement 20,5% 31 480,00

TOTAT 153 700,00 L84440,00TOTAT lO0 o/o 1s3 700,00

Foit en Moirie d'Ussel, le 7et octobre 2025.
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